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REPUBLIQUI DU BENIN

PRF,SIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN' 2007-056 DU 08 FEVRTER 2OO7

Clargeant Monsieur Albert Sègbegnon HOUNGBO, Ministre
Délégué Charge du Budget auprès du Ministre du
Développement, de l'Economie et des Finances, de l'intérim de
Monsieur Albert AGOSSOU, Ministre Délégué Chargé de
l'fntégration AJricaine et des Béninois de l'Extérieur auprès du
lvlinisûe des AJfaires Etrangères et de Madame Mariam ALADJI
BONI, épouse DIALLO, Ministre des Affaires Etrangères, pour
compter du Mardi 6 au Jeudi 8 Février 2007 inclus.

Le Président de Ia République
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement

Vu la loi N"90-032 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin;

Vu Ia proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Conshtutionnelle des rêsultats définitifs
du deuxième tour de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n"2006-613 du 19 novembre 2006 portant composition clu Gouvernement, et les

décrets 200G622 du 29 novembre 2006 et 2007-02 du 8 janvier 2007 qui l'ont modifié;

Article 1 : Pour compter du mardi 6 au yeudi 8 Février 2007 inclus. Monsieur Albert
Sègbegnon HOUNGBO, Ministre Délégué Chargé du Budget auprès du Ministre du
Dêveloppement, de l'Economre et des Flnances, est chargé d'assurer l'intérim de Monsieur
Albert AGOSSOU, Ministre Délégué Chargé de l'Intégration Africaine et des Béninois de

l'Extérieur et de Madame Mariam ALADJI BONI, épouse DIALLO, Ministre des Affarres

Etrangères.

Fait à Cotonou, 08 févr êr 2007

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

. B«rni YAYI
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Article 2 : Le présent Décret ser a publié au Joumal Officiel.
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